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LES RÉGIMES  DES ÉLÈVES - ÉTUDIANTS  et APPRENTIS : 
 

Il y a trois régimes possibles :  
 - demi-pensionnaire :  repas du midi sur réservation 
 - interne-externe : forfait (uniquement élèves et étudiants) repas matin/midi et soir sur 5 jours 
(hors lundi matin et vendredi soir) sur réservation 
     - interne :  forfait hébergement et restauration pour toute la semaine (uniquement élèves et étu-
diants) 

 

 Tout changement de régime (forfait 5 jours) doit être exceptionnel 
et doit se faire à date de facturation, après une demande 

écrite de la famille ou du jeune, approuvée par le Chef 
d’Établissement. 

 TARIF ELEVE et ETUDIANT 

Demi-Pensionnaire  :  4.50 € / repas réservé                        6.90 € / repas non-réservé 

Interne (uniquement secondaire):  1 650.00 € / année 

Interne-externe (petit-déjeuner/déjeuner/dîner) 1 395.00 € / année 

 
Etablissement Public Local d’Enseignement 
et de Formation Professionnelle Agricoles 

57 avenue Charles de Gaulle - B.P. 83 
38261 LA COTE SAINT ANDRE Cedex 

www.formagri38.fr 
 

 
PourÊtoutÊrepasÊ(matin,ÊmidiÊetÊsoir),ÊréservationÊsurÊl’applicationÊTurboselfÊobligatoire. 

 TARIF APPRENTI 

Demi-Pensionnaire  :  5.00 € / repas réservé                       6.90 € / repas non-réservé 

Nuitée (dîner/petit-déjeuner) 10 € / nuit 

 TARIF STAGIAIRE 

Demi-Pensionnaire  :  4.50 € / repas réservé                        6.90 € / repas non-réservé 


